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 INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

¶ Bottin des jeunes ®tudiants au travail 

¶ Offre dôemploi Pmpiers 

¶ Desserte Internet 
 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

 

¶ Imp¹t 2017 

¶ Recherche de b®n®voles 

¶ Biblioth¯que municipale 

¶ Fabrique de Sainte-Luce 

¶ Spectacle des jeunes 

¶ Corporation de d®veloppement touristique 

¶ Paroisse de Sainte-Luce 

¶ Club de lôĄge dôOr de Sainte-Luce 

¶ March® Public 

¶ Club des 50 ans et plus de Luceville 

¶ Gala de la pers®v®rance 

 

OFFRES DôEMPLOIS 

CONG£S F£RI£S 
 

Veuillez noter que lorsque les bureaux 

de la Municipalit® et des Travaux pu-

blics seront ferm®s, un service est dis-

ponible pour les urgences municipales, 

tel un bris dôaqueduc, au num®ro 418 

732-0298. Pour un incendie ou le 

transport ambulancier,  veuillez com-

poser le 911. 

CALENDRIER DES S£ANCES DU CONSEIL  
Ann®e 2018 
 

Les s®ances du conseil ont lieu au Centre Gabriel-Nadeau, si-

tu® au 1, rue Langlois, ¨ compter de 20 h aux dates suivantes 

pour l'ann®e 2018: 

 

Lundi 9 avril                Lundi 6 ao¾t 

Lundi 7 mai                 Lundi 10 septembre  

Lundi 4 juin                 Lundi 1er octobre    

Lundi 9 juillet               Lundi 5 novembre 

                       Lundi 3 d®cembre 

PROCHAINS VERSEMENTS DES  

TAXES MUNICIPALES 
 

Les prochains versements des taxes municipales sont le: 
 

   14 mai   13 juillet    13 septembre 
 

Vous pouvez payer au comptoir, par paiement direct (carte de 

guichet automatique), en argent ou par ch¯que. Par contre, les 

cartes de cr®dit ne sont pas accept®es. 
 

Vous pouvez ®galement payer votre compte dans la plupart 

des institutions financi¯res, par Acc¯sD ou en nous postant un 

ch¯que. 

ENLĈVEMENT DES ABRIS DôHIVER 
 

Les abris dôhiver pour automobiles ainsi que les abris dôhiver 

de rangement et les abris dôhiver pour les acc¯s pi®tonniers au 

b©timent principal doivent °tre enlev®s au plus tard le 30 avril 

2018. 

RAPPELS 


